[image: ]  LUNE – L’Union pour un Nouvel Essor | Statuts de l’association
[image: ]
Statuts de l’association
LUNE – L’Union pour un Nouvel Essor
LUNE – L’Union pour un Nouvel Essor
Moncourt-Fromonville
Version de travail du 02 juin 2026


STATUTS DE L’ASSOCIATION
Projet de statuts – LUNE : L’Union pour un Nouvel Essor
	Informations à compléter avant signature
Siège social exact : [adresse complète].
Liste des membres fondateurs et dirigeants.
Montant de la première cotisation annuelle.
Date et lieu de l’assemblée constitutive.



Article 1 – Constitution
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et les textes en vigueur, ayant pour dénomination, objet et fonctionnement ceux définis ci-après.
Article 2 – Dénomination
L’association prend la dénomination : LUNE – L’Union pour un Nouvel Essor. Elle peut être désignée dans ses communications par le nom court « LUNE » ou « La LUNE ».
Article 3 – Objet
L’association a pour objet de favoriser l’information, la participation citoyenne, le débat démocratique local et l’expression des habitants de Moncourt-Fromonville. Elle a vocation à suivre la vie communale et intercommunale, à analyser les décisions publiques locales, à formuler des propositions d’intérêt général, à organiser des rencontres citoyennes et à contribuer à un nouvel essor démocratique, solidaire, transparent et constructif pour la commune.
Article 4 – Moyens d’action
Pour réaliser son objet, l’association peut notamment organiser des réunions publiques, cafés citoyens, ateliers thématiques, conférences, consultations, visites de terrain, actions d’information et publications. Elle peut diffuser des bulletins, lettres d’information, comptes rendus, analyses, communiqués, supports numériques, sites internet, réseaux sociaux et tout support conforme à son objet et aux règles applicables.
Article 5 – Principes fondateurs
L’association agit dans un esprit de respect, d’écoute, de pluralisme, de transparence, de responsabilité et de non-violence. Elle privilégie les faits vérifiables, la proposition, la pédagogie et la défense de l’intérêt communal. Elle s’interdit toute démarche discriminatoire, injurieuse, diffamatoire ou contraire à la dignité des personnes. 
À ce titre, l’association et ses adhérents souscrivent sans réserve au contrat d’engagement républicain résultant de l’article 10-1 de la loi du 12 avril 2000, joint en annexe du règlement intérieur.

Article 6 – Durée
La durée de l’association est illimitée.
Article 7 – Siège social
Le siège social est fixé à : [adresse complète à Moncourt-Fromonville ou adresse du membre accueillant le siège]. Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration ou du bureau, sous réserve de ratification par la plus prochaine assemblée générale.
Article 8 – Indépendance associative et séparation des rôles
L’association est indépendante de la commune, de ses services, de toute structure municipale et de tout groupe institutionnel. Elle peut compter parmi ses membres des élus municipaux ou anciens candidats, mais son action associative demeure distincte de l’exercice d’un mandat électif. Les élus d’opposition s’expriment, pour leur part, dans les cadres institutionnels qui leur sont reconnus par les textes et par le règlement intérieur du conseil municipal.
Article 9 – Interdiction de financement électoral
L’association n’a pas pour objet le financement d’une campagne électorale, d’un candidat, d’une liste ou d’un parti. Elle s’interdit de consentir à un candidat ou à une liste tout don, avantage, prestation, mise à disposition ou dépense ayant pour effet de financer directement ou indirectement une campagne électorale. En période électorale, l’association adaptera son fonctionnement aux règles applicables, et toute campagne sera, le cas échéant, organisée avec un mandataire financier distinct conformément aux règles électorales.
Article 10 – Composition
L’association se compose de membres fondateurs, de membres actifs ou adhérents, de membres sympathisants et, le cas échéant, de membres bienfaiteurs. Les membres fondateurs sont ceux ayant participé à l’assemblée constitutive. Les membres actifs participent à la vie de l’association et sont à jour de leur cotisation. Les sympathisants peuvent recevoir les informations de l’association et participer aux réunions ouvertes. Les membres bienfaiteurs soutiennent l’association par une contribution particulière.
Article 11 – Admission
L’adhésion est ouverte à toute personne physique qui partage l’objet et les valeurs de l’association, sous réserve d’acceptation par le bureau ou le conseil d’administration. Le refus d’adhésion n’a pas à être motivé, sauf décision contraire du règlement intérieur. Les personnes morales peuvent être admises comme membres partenaires sans droit de vote, si le conseil d’administration l’autorise.
Article 12 – Cotisation
Le montant de la cotisation annuelle est fixé chaque année par l’assemblée générale ou, par délégation, par le conseil d’administration. Une cotisation réduite ou une gratuité peut être prévue pour favoriser l’accès du plus grand nombre.
Article 13 – Perte de la qualité de membre
La qualité de membre se perd par démission écrite, décès, non-paiement de la cotisation après relance, radiation ou exclusion pour motif grave. Avant toute exclusion, l’intéressé est invité à présenter ses observations selon les modalités précisées par le règlement intérieur.
Article 14 – Ressources
Les ressources de l’association comprennent les cotisations, contributions volontaires, dons manuels autorisés, subventions légalement possibles, produits des activités, recettes de manifestations, intérêts et revenus des biens et valeurs appartenant à l’association, ainsi que toute ressource autorisée par les textes. Les ressources sont utilisées exclusivement pour l’objet associatif.
Article 15 – Assemblée générale ordinaire
L’assemblée générale ordinaire réunit au moins une fois par an les membres ayant voix délibérative. Elle entend le rapport moral, le rapport d’activité, le rapport financier, approuve les comptes, vote les orientations, fixe ou confirme les cotisations, élit ou renouvelle les dirigeants et délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour.
Article 16 – Convocation et vote en assemblée
Les convocations sont adressées par tout moyen écrit, notamment courrier électronique, au moins quinze jours avant la date de l’assemblée, sauf urgence. L’ordre du jour est joint à la convocation. Chaque membre actif à jour de cotisation dispose d’une voix. Le vote peut se faire à main levée, à bulletin secret si un membre le demande, ou par tout moyen sécurisé si le règlement intérieur le prévoit.
Article 17 – Assemblée générale extraordinaire
Une assemblée générale extraordinaire est convoquée pour les modifications statutaires, la dissolution, la fusion ou toute décision majeure. Elle peut être convoquée par le président, par le conseil d’administration ou à la demande d’au moins un tiers des membres actifs.
Article 18 – Conseil d’administration
L’association est administrée par un conseil d’administration composé de trois à quinze membres élus par l’assemblée générale pour une durée de [durée à compléter, par exemple 2 ou 3 ans]. Les membres sortants sont rééligibles. Le conseil d’administration définit les orientations, prépare les assemblées, arrête les comptes, valide les actions importantes et contrôle la gestion du bureau.
Article 19 – Bureau
Le conseil d’administration élit en son sein un bureau composé au minimum d’un président, d’un trésorier et d’un secrétaire. Le bureau peut comprendre un ou plusieurs vice-présidents, un trésorier adjoint, un secrétaire adjoint ou des référents thématiques. Le bureau assure la gestion courante de l’association.
Article 20 – Président
Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Il anime la vie associative, convoque les réunions, veille à l’exécution des décisions et peut ester en justice sur autorisation du conseil d’administration ou de l’assemblée générale lorsque nécessaire.
Article 21 – Trésorier
Le trésorier tient ou fait tenir les comptes, prépare le budget, règle les dépenses autorisées, conserve les pièces comptables, présente le rapport financier et veille à la séparation stricte des dépenses associatives et de toute dépense électorale.
Article 22 – Secrétaire
Le secrétaire assure la tenue des procès-verbaux, registres, convocations, listes d’adhérents, archives et documents administratifs. Il veille, avec le président, à la conservation des statuts, récépissés, publications et décisions.
Article 23 – Gratuité des fonctions
Les fonctions de dirigeant sont bénévoles. Les frais engagés pour l’association peuvent être remboursés sur présentation de justificatifs, selon les règles fixées par le conseil d’administration ou le règlement intérieur.
Article 24 – Comptabilité
Il est tenu une comptabilité adaptée à la taille et aux activités de l’association. Les comptes sont présentés chaque année à l’assemblée générale. Les paiements importants peuvent être soumis à double validation selon un seuil fixé par le règlement intérieur.
Article 25 – Communication publique
Toute communication publique de l’association doit respecter l’objet social, la dignité des personnes, la présomption de bonne foi, le contradictoire et les règles relatives à la diffamation, à l’injure, à la vie privée et à la protection des données. Les modalités de validation des publications sont précisées par le règlement intérieur ou par une charte de communication.
Article 26 – Données personnelles
L’association peut tenir des fichiers de membres, sympathisants, bénévoles et contacts afin d’assurer sa gestion, sa communication et ses obligations. Les personnes concernées sont informées de l’usage de leurs données, de leurs droits et des modalités de retrait ou de désinscription. L’association met en œuvre des mesures de sécurité adaptées.
Article 27 – Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d’administration ou le bureau et approuvé par l’assemblée générale. Il précise les modalités pratiques de fonctionnement, d’adhésion, de réunion, de communication, de discipline, de gestion financière et de protection des données.
Article 28 – Modification des statuts
Les statuts peuvent être modifiés par l’assemblée générale extraordinaire, sur proposition du conseil d’administration ou d’au moins un tiers des membres actifs. Les modifications sont déclarées aux autorités compétentes lorsque la réglementation l’exige.
Article 29 – Dissolution
La dissolution est prononcée par l’assemblée générale extraordinaire. Un ou plusieurs liquidateurs sont désignés. L’actif net est dévolu à une association poursuivant un objet proche ou à tout organisme d’intérêt général, conformément aux décisions de l’assemblée et aux règles applicables.
Article 30 – Formalités
Le président ou toute personne mandatée accomplit les formalités de déclaration, publication, modification et dépôt nécessaires à l’existence juridique de l’association.
Fait à
Fait à Moncourt-Fromonville, le [date de l’assemblée constitutive].
	Président(e)
	Secrétaire
	Trésorier(ère)

	Nom :
Fonction :
Signature :
	Nom :
Fonction :
Signature :
	Nom :
Fonction :
Signature :
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